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L’objectif de cette étude est de répondre à l’exigence de l’arrêté du 11 avril 2017 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 concernant 

l’obligation de traiter les eaux pluviales susceptibles d’être polluées par un ou plusieurs dispositifs 

séparateurs d’hydrocarbures correctement dimensionnées. 

1 DIMENSIONNEMENT DU DEBIT ENTRANT DU 

SEPARATEUR D’HYDROCARBURES 

1.1 Méthode de dimensionnement 

La France est découpée en trois zones géographiques selon les précipitations orageuses. 

Pour dimensionner les séparateurs d’hydrocarbures, il faut sélectionner le département sur la carte 

ci-dessous : 

 

Régions pluviométriques françaises 

Pour déterminer le débit de pointe de l’exutoire du bassin versant pour une période de retour T 

donnée, la méthode de Caquot est utilisée. 

 

La formule de Caquot est la suivante :  

𝑄 = 𝐾𝛽 . 𝐼𝛼 . 𝐶𝛽 . 𝐴𝛾 
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L’instruction technique de 1977 fournit pour les trois régions climatiques françaises les valeurs 

suivantes des divers paramètres : 

Période de 

retour 

Formule de Caquot 

𝑸 = 𝑲𝜷. 𝑰𝜶. 𝑪𝜷. 𝑨𝜸 

𝑲𝜷 𝑰𝜶 𝑪𝜷 𝑨𝜸 

Région 1 

10 ans 1,430 I0,29 C1,20 A0,78 

5 ans 1,192 I0,30 C1,21 A0,78 

2 ans 0,834 I0,31 C1,22 A0,77 

1 an 0,682 I0,32 C1,28 A0,77 

Région 2 

10 ans 1,601 I0,27 C1,19 A0,80 

5 ans 1,290 I0,28 C1,20 A0,79 

2 ans 1,087 I0,31 C1,22 A0,77 

1 an 0,780 I0,31 C1,22 A0,77 

Région 3 

10 ans 1,296 I0,21 C1,14 A0,83 

5 ans 1,327 I0,24 C1,17 A0,81 

2 ans 1,121 I0,20 C1,18 A0,80 

1 an 0,804 I0,26 C1,18 A0,80 

 

1.2 Calcul du débit entrant 

Ce débit est donné par la formule de Caquot en zone 1 de pluviométrie en m3/s : 

𝑄 = 1,43. 𝐼0,29. 𝐶1,2. 𝐴0,78 

 

Avec : 

I : pente de tuyau exprimé en m/m, prise égale à 0,01 

C : coefficient de ruissellement sur les surfaces considérées, pris égal à 0,95 

A : superficie considérée en hectare 

 

La superficie de voiries est de 22 077 m².  

 

Le débit décennal est donc de 0,6559 m3/s soit 656 L/s. Ce débit correspond au débit en entrée du 

bassin d’orage (avant tamponnement). 

 

Le séparateur sera situé en amont du bassin étanche de rétention des eaux pluviales de voiries de 

l’établissement. Sa capacité de traitement devra donc être égale au débit de fuite de ce bassin. 

 

Le dimensionnement de la rétention des eaux pluviales de voiries de l’établissement en cas d’orage 

trentennal est basé sur un bassin d’orage étanche dédié aux eaux pluviales de voiries se rejetant 

avec un débit de fuite de 5 l/s dans le bassin d’infiltration de l’établissement. 
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Le séparateur d’hydrocarbures devra donc être capable de traiter un débit entrant de 5 L/s. 

 

Comme la taille des appareils est normalisée (1, 3, 5, 6, 10, 15, 20, 30, 40, 50, 65, 80, 100, 125, 

150, 200, 300, 400 et 500 l/s), il sera donc installé un séparateur de 5 L/s minimum. 

 

 

2 DIMENSIONNEMENT DU VOLUME DU DEBOURBEUR 

Définition extraite de la norme NF EN 858-1 :« Le débourbeur retient les matières solides, les boues 

et les grains de sables. Il peut être intégré au séparateur. La valeur retenue pour le dimensionnement 

du débourbeur peut varier selon la norme NF EN 858-2.  

 

Selon l’article 4.4 de la norme NF EN 858‐2 sur le dimensionnement des installations de séparation 

d’hydrocarbures, le volume des débourbeurs se détermine suivant les données du tableau suivant : 

 

 

Avec 

𝑓𝑑 ∶ le facteur relatif à la masse volumique des hydrocarbures, pour les essences et le gasoil, le 

facteur est égal à 1. 

TN : la taille nominale exprimée en L/s 

 

Dans notre cas (quantités de boues : faible), le volume du décanteur sera égal à 100 TN soit 

0,5 m3 minimum. 
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3 CONCLUSION 

Le séparateur du site présentera un débit entrant de 6 L/s, un débourbeur de 600 litres et un 

séparateur de 960 litres comme indiqué sur la fiche technique ci-dessous : 

 

 


